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EEVÜI MILITAIfll SDISSE

fr ü. Lausanne, le 9 Novembre UU. XXIII* Annee
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L'Autriche en Bosnie et en Herzegovine.
Le congres de Berlin, en decidant l'occupation de la Bosnie et de

l'Herzegovine par l'Autriche, a donne ii cetle puissance une lache deli-
cate dout nous essayerons, dans les pages qui suivent, de retracer ä

nos lecteurs les poinls principaux; nous ne parlerons pas des
consöquences politiques de la decision du congres et nous nous bornerons
a une simple exposition des fails militaires qui se sont produits dans
Ie cours de celte campagne.

Sans attendre la ratification du traite, Ie 6 juin 1878, l'ordre de
mobilisation etait donne, pour parer auxeventualiles, a la 18" division

d'infanterie du commandement militaire de Zara, a la 20e du
commandement general de Budapest et a Ial3c brigade de cavalerie;
le premier jour fixe pour la mobilisation etait le 15 du meme mois.
Simultanement, les places fortes maritimes, le port militaire de Gattaro

et les forleresses des confins etaient mis en etat de defense; de
plus, la 2oe division d'infanterie (Vienne) recevait des renforts et l'on
preparait la mise sur pied de quelques troupes du genie et d'artillerie

ainsi que d'une partie de la landwehr dalmate.
L'occupation des deux provinces turques Tut decidee le 2 juillet.

Les mesures suivantes furent ordonnees: mobilisation des 6e et 7e
divisions d'infanterie; formation du XIIT corps d'armee avec les 6e,
7e et 20e divisions d'infanterie el la 13e brigade de cavalerie;
augmentation de l'effectif de lä 36c division d'infanterie; formation en
trois brigades de montagne de la 18° division en Dalmatie et de la
8e dans le Tyrol ; repartition de l'artillerie et des moyens de transport

aux Ce et -7C divisions pour assurer la formation complete de
3 brigades de montagne.

L'Empereur, en date du 25 juillet decrete que, vu les circonstances,

la landwehr pouvait etre employee au delä des frontieres de
l'empire sous les ordres du commandant en chef des troupes
d'oecupation.

Le feld-marechal Philippovich fut nomme commandant en chef et
le XIIP corps d'armee, place sous son autorite, eul la composition
suivante:

6e division d'infanteme. — Commandant: le marechal lieulenant
Tegetthoff. — 5 regiments d'infanterie; 2 bataillons de chasseurs; 4
batteries de montagne ; 1 parc ä munitions de montagne ; 1 compagnie

du genie; 1 compagnie de reserve du regiment des pionniers;
2 escadrons de betes de somme; 1 section de troupes sanitaires ; 1

colonne de vivres.
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